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tïa Ô  des impôts &  de tous les droits quelconques juf- 
qu’à ce qu'il en ait été autrement ordonné par l’afiemblèà 
nationale ; elle les invite aiifîi à déclarer cxaftement lé 
^iiart des revenus, à ne pas borner leurs efforts à ce 
qoi eft borné par la lo i ,  mais à les mefurer aux befoinl 
de l’état, en ne confultant que leurs facultés &  leur amour, 
pour la patrie.

Le comité de conftitution ayant mis en ordre tous les 
articles concernant les affemblées de département &  de dif- 
iriftj.M . Thouret «  a fait leéture ; ayant propofé trois 
articles de développement, ils ont été décrétés, ainlï 
qu’une addition à un autre article concernant l’ouverture 
des aflemblécs de diftriél, qui précédera d’un mois celle 
des affemblées de département.

M M . de Mantlaufier, la Chaife, Goupille, &  le Grand,' 

ont fait &  combattu vainement quelques opinions fur cet 
objet ; il a été adopté.

M. de la Chaife a propofé enfüite de déterminer file  
direéloire feiil du diftriû, o u ïe  confcil, feroit la répart- 
tiiion de' l’impôt ; fur quoi il a été décrété n’y  avoir lieu 
à délibérer, quant à préfent.

Lorfque M . Tliouret a lit l’article concernant la com­
pétence des départemens, M. de Dailli a demandé que 1 * 
police &  la fiirveillance des peftes &  des raeffageries attri­
buées auparavant auï intendances, fufTetu données auir 
départemens.

M. Target croycit qu'il falloit régler auparavant la ma­
nière générale dont le férvtce des poftes fe feroit danslq 
royaume ; que cét objet fcmbloic naturellement attaché aü 
centre du fervice général, &  que cette queftion étant prô- 
inaturée, 11 n’y  avoit lieu à délibérer quant .à préfent.

M, Dailli a infiüé fur la néceffité d'inveftir les dépar;
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temens de ccitc panîe de l’autoriié ancienne des conimir- 

ftircs départis.
M. Malais vouloir aiotirner la queflion jufqu’au moment 

où l’oB s’occupevoit de radatiniftration des portes ; mais 
M . de Serent a démontré la nécefiité qu’il exiftât une 
autorité furveillante pour faire exécuter les loix faites &  
à faire fur cette partie intéicrtante qui tient de rt près 

■ au commerce &  à la confiance publique. L’arbitraire dans 
les prix, le retard dans les envois, &  l’abus de confiance 
dont on ne cclTe de fe plaindre dans plufieurs v ille s , 
devront amener bientôt des réglemens fèvères, dont 
l ’exécution furveiUéè par 8o d ép artem en sn e donnera 
plus lieu à des erreurs &  à des négligences funeftes.

M . Duport apenféque le comité de conftitunon devoit 

prèfenter un article fur la motion de M. Dailli ;  ce qui 

a  été adopte.
Après la Icrture de tous les articles, M. d’Ambli a 

demandé que les commiflions intermédiaires des affembiées 
provinciales remirtent leurs papiers aux aflemblces admt- 
iùflratives; mais M . Target a obfervc que ce netompas 
une difpofitiou conftituiionnelle, &  .qu’il eu feroit quefticn 
dans le- réglement. On voit bien que M. d’Ambli avoir 
encore d'autres motions à fa ire, quoique celle-la Im tm 
enlevée ; car il a demandé que tous les cpmpics dii diftaét 
&  du département fuffent imprimés j ce qui a cce adepte

unanimement.
M . Target a demandé qu’il fût permis au comité de 

conrtituilon,.de propôfer aujout(riiui un nouveau decret 

relatif aux diiTérçntes demandes.
M . de la Galiffonulère a demandé que les imentlans &  

les fubdèlésuis flirtent contraints de rendre le compte de 

leur admîniltraîien.

de
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M . Dsmbll a ajouté que cette obligation dfivelt être 

également impofée aux anciennes adsîiniftratlons provin-, 
«iales. M. Thouret a lu le projet d’un nouveau décret,' 
pour forcer tous les receveurs d’impcfiiions à rendre u a  
compte détaillé de leur recette.

Un membre ayant propofé de décréter que le comité' 
de conflitution préfemeroit des articles fur ces différentes- 
demandes, cette propofition a été adoptée.

L ’affeinijlée a décrété enfuite que l’ordre dans lequel les- 
décrets fur les affemblées adminiftratives avoient été pré-t 
fentes par le comité,  fera coafeevé.

M. le préfideut a fait leélnre d’une lettre de M. NeeSer^ 
qui communique à l’aflemblée une lettre de M. de Rouillé 
au ûtjet du cordon de troupes placé fur les frontières pou» 
empêcher l’exportation des grains.. La leélure de cette lettre; 
a été renvoyée à l’ordre du foir.

Un travail plus important s’efi préfemé à raffemblée 
Ibrfque M , Thouret a annoncé qu’une grande partie dit 
travail fur l’ordre judiciaire étoit achevé , &  qu'il alioit en 
Élire lefture. Cette annonce a produit dans l’alTemblée un 
mouvement général; de fatisfaétion, tant les Isons citoyens 
défirent de voir cefler cet étar de paralyfie, dans lequel 
la conflitution nouvelle femble avoir jetté tous les tribu­
naux. Si la juflice félon un homme célèbre, efi la véri­
table bienfaifance du fouverain, il faut dire aujourd’hui que.' 
c’eft le plus grand bien que l’aflemblce nationale puifle faire 
au peuple. Q ue lui- importent les grandes idées de la poli­
tique , &  les principes fublirnes d’une conflitution ? C ’eft 
radminiftration de la jiiflice qui eff un befoin de toutes leSi 
minutes ; ce font les formes qui terminent ces combats par­
ticuliers qui s’élèvent entre les membres de chaque fc— 
ciéié; c'eft enfin le droit qui établit ou conferve les pro­
priétés particulières qui iaréreflent véritablement le peaglftr

Ayuntamiento de Madrid



Ayuntamiento de Madrid



re

ces

la

ix .

emi

( 4 0 7  )
portée de chaque citoyen ; que le roi éclairé par le peup^? 
ne fe trompe plus paj le choix des juges ; que la défor 
Jjéiflance aux loix ne foie plus impunie, 6c que du fon4 
de campagnes jufqu’aiix marches du trône, l’homme im­
prudent ou téméraire qui ofera manquer à fes devoirs, 
foit réprimé &  puni par une force conftltmioiinelle &  

inévitable ».
Nous ne rapporterons pas les autres réflexiens du co­

m ité, qui font relatives à la fécondé partie qui n’a pas 
été lu e , 8c nous nous contenterons de faire connoître les 
premiers articles fur lefquels T' ^emblée doit délibérer, 
eu obfervant de faire remarquer particulièrement ceux 
qui ont reçu le plus d’applaudiCfemens. Les voici :

P-RO/ET de Vorganifathn du pouvoir judiciaire propofe à 
L'aJJemblée nationale par le comité 4‘  cbnflituiion.^

Tit r e  I  des tribunaux (r des juges en général;

I®. » La juftice fera rendue au nom du roi : nul citoyen ; 
nul corps ne peut avoir le droit de la faire rendre en fon

nom. . . . .  1
» 1®. Les juges feront élus par les julUçiables, en la

forme qui fera d-après déterminée.
» lo . Les juges ferûiit inftuués par le ro i, for la pre- 

fentation qui lui fera faite de dçux fujets élus pour chaque

place vacante. ............
i> 4® Nulle charge, donnant le pouvoir judiciaire, ne

, pourra déformais être créée pour être vendue fous aucun

^^ t^ T^ La juftiae fera reudue gratuitemenr ; & U  fera 
pourvu à ce que les juges reçoivent des appomtemens 
foffifans, en raifon de la dignité de leurs places &  do

l’ importance de leurs fonâioiis.  ̂ ,
6 ’ . Le pouvoir judiciaire étant fubordonne a la puix-
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fitice régîflgnve', Tes cours de jufllce ne ponrrontnî uftr^- 
^er aucune des fonôiüns du corps légilîatif, ni empêcher 
ou retarder l'exécution de décrets ftinâionués par le- 
Toi  ̂ à' peine de forfaiture..

« 7". Les cours- de juflice feront Kmies 'de rranferire 
purement &  fiiiiplcffiem dans leurs regifires les loix quii 
leur feront envoyées dans- les trois jours de leur récep­
tion, &  de les publier dans la. huitaine,, à  peine de' 
forfaiture'..

8°. Les cours de juflice ne pourront painc feire dé ré­
glement j  elles aclreffetont leurs repréfcntaiions au corps  ̂
légiflarif,, toutes les fois quelles croiront nécciTaire, foie 
d'interpréter le £ens douteux d’une lo i ,. foit d’en rendre 
une noiivoilc.

9“. L e  pouvoir judiciaire étant criflinô', &  devant être 
féparé du pouvoir d’àdminiflrer , les cours de juflice ne; 
pourront prendre aucune part aux chofes- d'adniiniflraticn „  
ni troubler de quelque manière que ce foit les opérations- 
des corps adininiflratifs r ni citer devant elles les adniinif- 
irateurs, pour taifon de leurs fonûicns,  à peine de for­
faiture.

1 3 °. Les juges légiiimemem élus &  inlîitué’s en 
vertu des provifions du r o i, feront inamovibles, &  ne 
pourront être deflimés- de leur place que dans le cas de 
forfaiture 6c après qu’elle aura été jugée'.

1-1°. Les jugemens en toute matière, &  en quelque forme- 
qu’ils foienr rendus , foit fur plaidoyer, foit for le récit, 8c 
l'avis d'un juge rapporteur, feront rendus publiquement j. 

■ riiiftruôion meme de la procédure fera publique eu matière 
criminelle,  dans tous les cas , les parties ou leurs défen- 
fciirs,  auront le droit d’être entendus,  S  de faire des ofa- 
fervations foinuiaires fur l’avis du juge rappeneur.
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Tout'citoyen aura» le droit de défendre lui-mêmS 
fe propre c a u fe ,fo ità  l’audience, foit par écrit.

13°. Tout privilège en madère de jurifdiûion eftjaboli > 
tous les citoyens fans diftinèdon plaideront en la même 
forme &  devant les mêmes tribunaux dans les mêmes cas.

14°. L ’ordre conftitutioiinel des jurifdiflions ne pourra 
être troublé, ni les jufticiabies diflraits de leur tribunal na­
turel par des commilEons ou attributions, ni par des évo- 
cadons arbitraires.

Il fera fait une loi pour régler les cas d e l’évOr- 

cation légitime.
160. Les citoyens étant égaux devant la , toute pré­

férence même pour le rang &  le tour d’être jugé , eft 
une injuftice dans tous les tribunaux , le greffier tiendra 
un regiljre dont les feuillets feront cotés &  dgnés par 
le pr^uîeni, dans lequel toutes les parties qui demande­
ront jugement, fe feront inferire dans l’ordre de leur 
cempartition &  requifition au greffe j  le préfident for­
mera trois rôles par diftinftion des procès de rapport des 
caiifes d’audience &  des affaires prOvifoires &  fommaires ; 
chaque affaire fera placée fur le rôle auquel elle appar­
tiendra par fa nature , mais fuivant l’ordre de l’inf- 
cription des parties fur les regiftres du greffe , &  cet 
ordre fera fuivi pour le jugement.

17a. Le code de la procédure civile fera înceffaramenc 
réformée de manière qu’elle foit rendue plus fuuple, plus 
expéditive &  moins coûteufe.

180. Le code pénal fera inceffamment réformé de 
manière que les peines foient mieux proportionnées au 
délit, obfervant que les peines foient douces, &  ne per­
dant pas de vue cette maxime, que tome peine qui n’eft 
pas néceffaire, ert une violation des droits de l’iiomme 
£c un attentat du légiffateur contre la fociété.
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fSirRE IL  De h  dîpitutioit &  gradation 'des tribunaux:

1°. Il y  aura dans chatoie canton un juge de p a ix &  
des prud’hommes aiTeffeuvs deS juges de paix.

s'i. Il y  aura dans chaque dlftriû un tribunal royal fous 

le titre de tribunal de diftri^l.
ja . Il y  aura en chaque département un des tribunaux 

de difti'iÛ > q"l portera le no n̂ &  fera les foncHons de 
tribunal de dépanemenr,

il fera établi dans les villes dont la fituation fera 
jugée la plus convenable, des cours fupérieurcs dejuftice, 
cpû auront pour rcflprt le tenitolre de trois ou quatre 
dépanemens, fuivant la néceffité des lieux.

5®. A u -d eflu s des cours fupérieures de jnftice , il y  
pura pour tout le royaume une cour fuprême de révifion.

6“ . La haute cour nationale, qui jugera les af.ions de 
refponfal-'ilité intentée contre les miniftres, les crimes de 
léie-nation &  la forfaiture des cours de juftice &  'de  ̂
corps adminiftratifs , fiégera forfqu’elle fera convoquée, 

auprès des légïftatures.
' 70. Les matières de police, celles de commerce, & le q  
affaires contemieufes en matière d’adminiftcation &  d im­
pôt ,  feront portées &  jugées où &  ainfi qu’il fera exr 

pliqué ci-après.

T itr e  III- Des juges de paix.

1". Le juge de paix ne pourra être choifi que parmi U? 
çitoyens éligibles aux adminiftrations de département &  d«

diftrift. , V •! 1 s  •
a®. X e juge de paix fera élu en fcrimn individuel

la pluralité abfolue des foftVages. par les citoyens aftifs dy
çanton, réunis en affemblée primaire ; si! y  a plufieur»
aflemblces primaires  ̂ dans le canton, le recenfemeni dp_
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leur {criitîn particulier fera fait par des coramiffalres de 

chaque affemblée.
30. Une expédition de l’afte de nomination du juge de- 

p a ix , fera envoyée &  dépofèe au greffe du triirunal du 

diftriâ.
4’ . Le roi fera fupplié d’agréer que l’affe de nomination 

&  celui du dépôt tienne lieu de provifion au pige de paix.
3”. Chaque municipalité du canton nommera quatre no­

tables deftinés à faire les fonaions de prud’homme auprès 
du juge de paix. Iis feront élus au fcnitin de lifte double,
&  en la même forme que les membres des adtmmfita- 

ùons de département &  de diftriâ:.
6°. Le juge de paix appellera du nombre de tous les 

prud’hommes du canton, les deux qui fe trouveront les 
plus vorfins du lieu eü il aiirahefoin de leur afiiftauce.

7». Le juge de paix &  les prud’hommes feront élus pour 
deux ans; mais ils pourront être confirmés par rceieftion.

8°. Le juge de paix, affifté de deux prud'hommes, corv 
roîtrà de toutes les caufes perfonneiles fans appel jufqu a 
ïa valeur de 0̂ Hv., &. à charge d’appel jufqu’à la valeiK 
de 100 livres; mais en ce dernier cas, fes jugemens feront 
exécutoires par p.rovifion, nonobftant l’appel,  en dojmai}t

caution. _ , • j
9'’ . Il conaoltra de même fans appel jufqu’à la valeur de 

eo livres, &  à charge d’appel à quelque valeur que la dq- 
mande puiffe (e monter, des aSions pour dommages faits, 
foit par ies hommes, foit par les bcftlaus, aux champs, 
fruits Sf récoltes des ufurpations de terres, -arbres,  hâtes 
&  foffés, commifes dans l'année ; des réparations locative?,, 
des maifons &  fermes ; des indemnités prétendues par le 
fermier pour non jouKrance, Sc des dégradations, alléguées 
par le propriétaire, pourvu qu’en ces deux derniers cas le 
fe bail n’excéde pas'300 livres de ieyer ;  du paiement des
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falaires des gens de travail, &  des gages des Jomelirques ̂  
&  des aâions pour injure verbale, rixes &  voies de fait 

légères. ,
10°. Le demandeur, accompagné du Greffier de la munL' 

cipalké , citera la partie devant le. Juge de paix , en verni 
«l’une cédule de fes lu g es, qui défignera le jour &  l’heure 
de la comparution ; la copie de cette cédule, certifiée par le 
Greffier, fera rcmife' à l’ajourné ou à la perfonr.e trouvée 
à  fon domicile ,  ou fera affichée à la porte du domiçile ,  fi- 

elle eft fermée.

II®. Les parties fersnt entendues devant le juge de 
p a ix , fans qu’elles puiffient fournir aucunes écritures, ni. 
employer le minifière d’aucun homme de lo i, ni de pra­
tique ; rinftruftion fera faite par un procès-verbal fommaire 
du juge de paix &  des prud’liommes , contenant en fuhf- 
tance les dires des parties •, les dèpofitions des témoins, s’ils 
y  en a eu d’entcn'dus, &  le réfultat de la vifite des lieux„ 

s’ils ont vifité.

12°. Le juge de paix ne pourra jtrger qu’avec raffiflance- 
&  en prenant l’avis de deux prud’hommes.

13'’. Le jugement fera écrit à la fuite du procès-verbat 
d’inftruéliou , dont il eft parlé dans rariicle 1 1 , &  jl fera, 
fait du tout deux doubles ûgnés du juge de pa:x, &  des- 
deux prud'hommes affeffenrs ; l’un de ces doubles fera dans 
un tegiftre, dont le dépôt fera fait au greffe du tribunal 
de diftrift à la fin de chaque année , Sc L’autre fera remis- 
à la partie qui aura gagné fa eaiife.

14®. L'appel des jugemens du juge de paix, lorfqn’lls- 
feront fujets à l’appel, fera porté au tribunal de' dlftriü , 
&  jugé fommairement fur le fimple exploit d'appel à l’au­
dience.

15°. S’il y  a une ville dans le canton,  cette ville asira-
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tm juge de paix , &  des prud’iaomraes particuliers ; égale^ 
meut élus par les citoyens aôifs de la ville.

Si la ville a plus de quatre mille âm es, il y  aura 
autant de juges de paix que de quartiers, ou divifions 
d’affemblées primaires ; à l’égard des villes au-deffus de, 
cent mille âm es, il y  fera pourvu particulièrement.

ly ”. Dans tomes les matières qui excéderont la compé­
tence du juge de paix, ce juge &  fcs prud'hommes forme­
ront un bureau de paix &  de conciliation , comme il fera 
expliqué au titre huitième ci-après.

L'ordre de deux heures étant arrivé, M. l’Abbé de Mon-  ̂
tefquiou eft monté à la tribiaie. « Parmi les libelles qu’on 
débite, a-t-il d it, il en eft un plus déchirant &  plus atroce 
que l’on m’impme; il eft iutimlé : Adrejfe aux Provinces: 
iufque-Ià il m’auroit fiiffi d’élever mon ame à une hauteur 
à laquelle la calomnie n’auroit pu atteindre ; mais je viens 
d'apprendre que ce libelle a été réimprimé avec ces mots : 
par M. l'Abbé de Moniefquiou, agent général du clergé, 
&  avec une note odieufe, dans laquelle on dit qu’ayant 
conçu une ambition atiffi démefurée que M . l’archevéqu® 
de Sens, &  la voyant déçue, j’avois pris Je parti d’attaqueq 
les opérations de l’affemblée.

Je n’ai jamais connu ce libelle ; j’invite &  je ftipplie tous 
k s  comités des recherches &  de police , préfens &  à vénir 
de travailler à découvrir les auteurs de ce libelle. Ceft 
pour riioBneur de l’affemblée que je le réclame, parce 
qu’il lui importe de n’avoir pas dans fon fein un niembrd 
foupçonné ou capable d’une pareille infamie. »

Quelques membres ont réclamé une loi contre les 
libelles.

M. de Fçucanlt a demandé qu’on fît juftice d’un maii* 
vais ouvrage, intitulé : L« Toc/ln , &  qu’on a ofé envoyer
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'daos quelques .provinces fous le cachet de l’affcmblèe

nationale. - •
'  M . Charles de Lameih eft monte à la tribune pour 
répondre à M. l’abbé de Momefquiou : « Je fuis étonné, 
a -t-îld it, que M. l’abbé ale réclamé l’attention de l’alTcm- 
ilè e  pour l’indruaion de ce qui i’intéreffe particiihlrement. 
J’obferve que faire fouferire à quelqu’un un libelle, quand 
il ne l’a pas fa it, c’eft en faire un-contre lu i;  fi ceux 
qui font viftimes de ces infâmies, viennent demander la
Ir o le o o u r  s’en plaindre, on confiimeroit à s affliger de fes 
iniures'particulières, tout le temps que l’on doit au bien 
public. Il eft connu depuis long-temps que le mepns feul 
eft ce qui convient le mieux aux injures, lorfque ceux qiu 
k s  font ou les difent ontlabaffefle de fe cacher. Ce n  eft 
pas par intérêt perfonnel, a-t-il ajouté, que je ^
L u fe  de la liberté de la preffe , mais de grands objets dot- 
vent neus occuper; il nous refle à affûter le bonheur &  
la tranquillité des peuples : nous ne devons jamais perdre
cet obier de v u e , ni prendre en confidération h  motion de
M  l’a4 é deMofttefquiou ; le public eft un juge incorruptible, 
&  ceux qui feront les plus dévoués aux interets du peuple, 
6 c oui a L n t  le mieux mérité de la chofe ptd.hque, au­
ront à la fin de U légiflature la meilleure réputation en

dépit des libelles. » .. a n* t
C e  difeours énergique a été très-applaudi, &• M. 

a obfcrvé que le comité de conftitution s’etoit occupé de 
cet objet, mais que le travail n’étoit pas ftni. Cette affaire 

a été renvoyé à un autre jour.

On fouferit, à Paris, chez O ü  s s A c  , Libraire ,^aù 

Pahis-Royal. N - .  7 &  « > c h e z  k s  principaux Itbrarres

de l’Europe.
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